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Bollène : Egide lauréat du plan de relance en
Vaucluse

Le groupe bollènois Egide vient d’être retenu dans le cadre du plan de relance de l’Etat. L’entreprise
spécialisée dans la fabrication de boîtiers hermétiques et de solutions de dissipation thermique pour
composants électroniques sensibles a été retenue dans le cadre du secteur aéronautique avec son ce
projet de robotisation et digitalisation visant à faire baisser ses coûts de production, améliorer les flux de
production, la qualité et les délais de fabrication.

« Cette nouvelle compétitivité permettra d’accélérer la croissance sur des marchés diversifiés, expliquent
les services de la préfecture de Vaucluse. Ce projet comprend aussi un volet environnemental avec une
baisse de la consommation d’eau et d’énergie et un meilleur traitement des déchets. »

CA : limitation de la ‘casse’ en 2020
Malgré la crise du Covid-19 et l’incendie de sa ligne de galvanoplastie dans son usine à Cambridge aux
Etats-Unis, le groupe vauclusien a réussi à minimiser leurs impacts en 2020.
L’an dernier, Egide a ainsi réalisé un chiffre d’affaires de 29,96M€, en baisse de -5,8% par rapport à
2019. Cependant, sur cette période l’activité sur la zone Europe a augmenté de +15,3%.
De son côté, les revenus d’Egide USA ont été affectés au second semestre par l’interruption de la
production (-28,3% par rapport à 2019). La perte de chiffre d’affaires en 2020 est de l’ordre de 5M€,
mais aucune annulation de commande n’a été enregistrée, ce qui signifie qu’elles seront livrées en 2021.

Quelles perspectives en 2021 ?
Côté perspectives, le niveau du carnet de commandes au 31 décembre 2020 confirme la capacité de
résistance du groupe face à la crise et affiche le même niveau que l’année précédente. Par ailleurs, de
nouveaux clients ont été acquis dans le cadre de la politique de diversification du groupe et ce en dépit
des conditions de prospection commerciale très difficiles en raison des mesures sanitaires liées au
Covid-19.

« Les clients américains sont restés fidèles à Egide USA depuis l’incendie de juillet, explique Egide.
Même si certains ont dû trouver temporairement d’autres solutions, Cambridge reste leur fournisseur
privilégié. Le nouvel atelier de traitement de surface sera pleinement opérationnel début mars 2021. »
Pour le groupe créé en 1986 L’activité enregistrée laisse prévoir une croissance pour 2021, mais la
persistance de la pandémie empêche toute projection fiable en termes d’activité ou de tendances des
marchés.

 

https://www.egide-group.com/fr/home
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
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Un nouvelle préfète pour le Gard

Marie-Françoise  Lecaillon  vient  d’être  nommée  préfète  du  Gard.  Elle  occupera  officiellement  ses
fonctions à partir du lundi 8 mars 2021. Cette dernière, jusqu’alors préfète de l’Allier depuis janvier
2018, succèdera à Didier Lauga en poste dans le Gard depuis décembre 2015.

Marie-Françoise Lecaillon a aussi auparavant exercé les fonctions de préfète de la Haute-Saône de 2015
à 2017. Elle a aussi était secrétaire générale pour les affaires régionales au sein de la préfecture de
région  Aquitaine,  conseillère  technique  au  Ministère  du  logement  et  de  la  ville,  sous-préfète  de
Montreuil-sur-Mer puis de Cambrai ou bien encore directrice de cabinet de la préfecture de la Savoie.

Diplômée d’administration publique à l’institut régional d’administration de Metz, la future préfète du
Gard connaît le Sud. En effet, elle a été sous-préfète chargée de la politique de la ville à la préfecture des
Alpes-Maritimes de 1998 à 2000 et, plus récemment, directrice départementale de la cohésion sociale au
sein de la préfecture des Bouches-du-Rhône de 2010 à 2012.

https://fr.linkedin.com/public-profile/in/marie-fran%C3%A7oise-lecaillon-27aa4ba1?challengeId=AQE48huP-bGC5AAAAXewwPwW_4biXs-PPHHSFaEmgaPH7I1kU-HxnmAXv9hclciN45e8ahV0vjdS_tpC5XIvhlUuPv8IHOHKow&submissionId=8840f5a2-cc94-6416-7125-f6f70d32621b
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Avignon va accueillir la plateforme nationale
de suivi des travailleurs étrangers
saisonniers

La ville d’Avignon vient d’être choisie pour l’implantation d’une plateforme nationale de suivi
des travailleurs étrangers saisonniers.

La cité des papes a été notamment retenue pour cette implantation en raison du fait que le département
de Vaucluse est actuellement celui qui instruit le plus de dossiers en France sur cette thématique. La
nouvelle structure va permettre la création de 10 emplois nouveaux et sera opérationnelle au début du
mois d’avril 2021.
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Cette décision du Gouvernement s’inscrit dans le cadre de la réforme de l’organisation territoriale de
l’Etat (OTE) confiant aux préfectures le suivi des travailleurs étrangers actuellement réalisé par les
Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
(Direccte).

Dans cette optique, le ministère de l’Intérieur a donc décidé de regrouper ces services au sein de 5
plateformes inter-régionales non spécialisées (Béthune, Nanterre, Bobigny, Tulle et Clermont-Ferrand)
ainsi que dans 1 plateforme nationale spécialement dédiée à la gestion des saisonniers étrangers (celle
d’Avignon).

https://www.vie-publique.fr/discours/277642-conseil-des-ministres-09122020-organisation-territoriale-de-letat
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